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 Date : 
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Phase : 
 

Arrêt du projet 
Enquête publique  

 

Pièce n° : 
 
 

5.1 
 

Mairie de Notre-Dame-de-l’Isle, 35, rue de l’Église (27940) 
tél : 02 32 52 60 90 e-mail : mairienotredamedelisle@wanadoo.fr 

site: http://notre-dame-de-lisle.fr/ 
agence Gilson & associés Sas, urbanisme et paysage 
2, rue des Côtes, 28000 Chartres / courriel : contact@gilsonpaysage.com 

 

 
Département de l’Eure, commune de 

Notre-Dame-de-l’Isle 
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Le territoire de la commune est concerné par les servitudes suivantes :  
 
- AS1 Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées 
à la consommation humaine et des eaux minérales :  
• captage des Fontaines sur la commune de Notre-Dame de l’Isle (S.A.E.P. du Catenai) – 
AP du 15/09/1994  
 
La servitude AS1 vise à protéger les captages d'alimentation en eau potable par la 
délimitation de périmètres de protection. A l'intérieur du périmètre rapproché, des 
interdictions de construire ou prescriptions peuvent être imposées afin de limiter les risques 
de pollutions. A l'intérieur du périmètre éloigné, des prescriptions peuvent entre imposées 
aux constructions autorisées afin de limiter les risques de pollutions.  
 
 
- EL3 Servitudes de halage et de marchepied : 
• marche pied de 3,25 m sur les rives de la Seine géré par le Service Navigation de la 
Seine d’Amfreville-sous-les-Monts – DEC du 13/10/1956 
 
La servitude EL3 vise à préserver le libre passage le long des voies navigables ou flottables 
et partout où il existe un chemin de halage.  
 
 
- I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques :  

• liaison 90 kV des Andelys à Saint-Pierre-de-Bailleul 
• liaison 225 kV de le Manoir à Saint-Pierre-de-Bailleul 
• liaison 225 kV de Porcheville à Saint-Pierre-de-Bailleul  

 
La servitude I4 vise à protéger les lignes électriques aériennes ou souterraines.  
 
 
- T7 Servitudes aéronautiques. Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement 
concernant des installations particulières. Elles s'appliquent sur l'ensemble du territoire 
communal.  
 
 

 















Carte

Logo   Forage "Les Fontaines" parcelle OB 829
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